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ARTICLES

A lafin de! alinéa 5, substituer au mot :
« &gé »

le mot :

«jeune ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement reprend une disposition adoptée au Sénat. Traditionnellement, en cas de stricte
égalité des voix, I’ éection est remportée par le candidat le plus agé.

Méme si les cas restent rares, il me semblerait bienvenu d’ encourager le renouvellement des élus et
de notre vie politique en favorisant le binbme avec le candidat le plus jeune, d’ou I’ objet de cet
amendement.
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